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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 11 juin 2009 fixant les taux de rémunération des examinateurs à l’extension
hauturière du permis de conduire les bateaux de plaisance à moteur et de remboursement
des frais occasionnés lors des sessions d’examen

NOR : DEVK0903489A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé de
la fonction publique,

Vu le décret no 2009-671 du 11 juin 2009 relatif aux conditions de rémunération des examinateurs à
l’extension hauturière du permis de conduire les bateaux de plaisance à moteur et de remboursement des frais
occasionnés lors des sessions d’examen,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le nombre de 1/10 000 correspondant à l’épreuve théorique prévue par l’article 1er du décret du
11 juin 2009 susvisé est fixé à 2,24 par candidat examiné.

Art. 2. − L’arrêté du 30 mai 1994 relatif aux conditions de rémunération des examinateurs aux permis de
conduire en mer les navires de plaisance à moteur et de remboursement des frais occasionnés lors des sessions
d’examen est abrogé.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 juin 2009.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

Le secrétaire d’Etat
chargé de la fonction publique,

ANDRÉ SANTINI


